
CALENDRIER

> 4 novembre : clôture de l’appel
> Entre le 18 novembre et le 5 décembre : rencontre 
des candidat·e·s sur place à Fellering
> 15 décembre : décisions finales de l’attribution des 
lofts

APPEL À CANDIDATURE
LOCATION DE LOFTS D’ARTISTES

Annonce au nom du Collectif des Possibles et de la 
Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin (68)

2 ATELIERS LOFTS DISPONIBLES
POUR DES MEMBRES RÉSIDENT·E·S PERMANENTS       JANVIER 2025

DES LOFTS-ATELIERS À LA VISITE, ATELIERS DES ARTISTES

Situé au fond de la vallée de Thann, au sein de la Communauté de 
Communes de la Vallée de Saint-Amarin (CCVSA - bailleur des lieux), La 
Visite est entourée de montagnes et de rivières, au cœur du Parc de 
Wesserling. Ancien site industriel textile, il regroupe aujourd’hui de l’habitat, 
des commerces, des associations et entreprises ainsi qu’un « Écomusée ». 
Depuis 2020, la CCVSA s’investit dans un projet de politique culturelle, 
favorisant la mise en place d’actions de transmission et d’interventions 
artistiques sur le territoire (écoles, EHPAD, associations...). 
La CCVSA, partenaire essentiel du projet, est propriétaire des locaux et 
délègue au Collectif la gestion des lofts-ateliers. ccvsa.fr

LE COLLECTIF DES POSSIBLES

Depuis 2017, Le Collectif des Possibles s’est donné pour mission de 
développer et partager un espace pluridisciplinaire, artistique et culturel, 
ancré dans son territoire. Il s’organise via des commissions de travail 
permanentes ou exceptionnelles (Résidence, Événementielle...). 
Il comprend une trentaine de membres actifs, artistes et bénévoles. 
Le Collectif se réunit lors d’Agoras et de commissions pour orienter et 
organiser ses actions. 2 salariées accompagnent l’activité  : direction de 
production, communication et médiation culturelle. + d’infos

CRITÈRES DE SÉLECTION DES CANDIDATURES

> Artiste émergent·e ou confirmé·e (spectacle vivant, 
arts visuels...), en justifiant le besoin d’un espace 
d’atelier (non adapté aux activités à forte sonorisation)
> Vivre à la Visite, c’est s’inscrire dans le collectif et 
sur le territoire : être membre actif, participer aux 
agoras et assemblées générales, être actif·ve dans 
une commission et contribuer aux 3 axes du collectif : 
création, transmission, diffusion.
> Travail personnel et collaboratif
> Candidature pour une personne ou pour un duo

https://ccvsa.fr/
https://collectifdespossibles.fr/wp-content/uploads/2024/08/2024_Flyer_Presentation-Collectif-des-Possibles-1.pdf


LOFT N°5 - 101 m2

Surface d’atelier - RDC : 65 m2

Surface habitation - 1er étage + mezzanine : 36 m2

Loyer : 376 €
Provisions sur charges (eau+chauffage au gaz) : 48,70 €

LOFT N°7 - 109 m2

Surface d’atelier - RDC : 65 m2

Surface habitation - 1er étage + mezzanine : 44 m2

Loyer : 490 €
Provisions sur charges (eau+chauffage au gaz) : 120 €

ENVOYER SA CANDIDATURE

> Une lettre de motivation sur vos 
intentions d’investir le collectif 
> Un dossier artistique
> Être en mesure de venir nous rencontrer 
sur la période des entretiens et indiquez 
vos disponibilités
> Envoyer sa candidature via le formulaire 
forms.gle/Afrhqb2xFvpsAgo68

Dans les deux ateliers-lofts, possibilité de se chauffer au bois. 
Dépenses en plus à prévoir : 
taxe foncière, redevance poubelle, assurance professionnelle (espace atelier) 
+ assurance habitation, électricité et internet. 
Loft non adapté aux activités à forte sonorisation
Vous trouverez des photos des ateliers-lofts sur notre site Internet :
collectifdespossibles.fr/appel-a-candidature-lofts-ateliers/

INFOS ET CONTACT (LISE)
06 20 09 61 06 
residence@collectifdespossibles.fr

https://forms.gle/Afrhqb2xFvpsAgo68

